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FICHE #5. BAIE ET ÎLES DE MAI  

5.1 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU SITE 

Coordonnées :  UTM (Est) : 5532304   UTM (Nord) : 646126 

  Longitude : 66°57’50’’ O   Latitude : 49°55’30’’ N 

Les îles de Mai forment une agglomération d’îlots situés dans le Golfe du Saint-Laurent à environ 13 km à 

l’Ouest de Port-Cartier. Ces îles émergent à proximité du littoral de la baie des îles de Mai. 

5.2 DESCRIPTION DU MILIEU BIOPHYSIQUE 

5.2.1 COMPOSANTES PHYSIQUES 

Les îles de Mai constituent un archipel 

de petites îles, composée de granit gris, 

aux abords de la baie portant le même 

nom. En plus de celles-ci, on retrouve 

dans cet archipel l’île de la Tour et l’île 

de la Tête de Chien. 

La baie des îles de Mai est délimitée par 

la pointe Jambon à l’Ouest et la baie de 

la Goélette à l’Est (Fig. 5.1). La rivière des 

îles du Mai se jette également dans la 

baie. Les fonds de la baie des îles de Mai 

sont constitués de dépôts sablonneux 

(Dryade, 1980). Une plage de sable est 

également présente au fond de la baie.  

5.2.2 COMPOSANTES BIOLOGIQUES 

5.2.2.1 FAUNE AQUATIQUE 

La faune benthique vivant dans le 

secteur est représentée par plusieurs 

espèces typiques des milieux côtiers de 

la Côte-Nord. La Mye commune est présente sur les fonds sableux de la baie des îles de Mai. Le Pétoncle 

d’Islande, la Mactre de Stimpson, le Homard d’Amérique, le Crabe commun et le Buccin commun sont 

également présents à proximité de la baie (MPO, 2007). Le Dollars de sable a aussi été observé autour des 

îles en eau peu profonde (Comité ZIP CNG, M. Bourque, comm. pers., 2008).  

Les données concernant la faune ichtyenne associée à la baie et aux îles de Mai sont peu nombreuses. La 

présence d’une plage au fond de la baie des îles de Mai suggère la présence d’un site propice aux activités 

de fraie du capelan. Historiquement, cette espèce venait y frayer, et ce, de la base de pleir air Les 

Goélands jusqu’à la Ville de Port-Cartier (secteur Vachon) (Comité ZIP CNG, 2008). Toutefois, aucune 

activité de fraie récente n’a pu être observée dans le secteur (ROC, 2006). L’acquisition de connaissances 

supplémentaires concernant la faune ichtyenne serait de mise afin d’évaluer la diversité du site.  

Figure 5.1. A) Vue aérienne de la baie et des Îles de Mai, B) Îles 

de Mai. 
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Peu de mammifères marins visitent le secteur immédiat des îles de Mai en raison de la faible profondeur 

d’eau. Le Rorqual bleu et le Rorqual commun serait toutefois présents dans les eaux profondes du secteur 

(MPO, 2007). 

5.2.2.2 FAUNE AVIAIRE 

La baie et les îles de Mai accueillent une faune aviaire diversifiée. En effet, le site compte parmi les 

secteurs importants reconnus pour la nidification des oiseaux aquatiques (Chapdelaine et Rail, 2004). Une 

colonie de Sterne pierregarin a été identifiée dans le secteur par le Service canadien de la faune (SCF, 

2008).  

Le marais salés présent dans la baie est propice à l’alimentation de la sauvagine. En effet, plusieurs 

espèces de canards viennent s’alimenter dans la baie pendant leur migration au printemps. Parmi celles-

ci, le Garrot à œil d’or, la Macreuse à front blanc, la Macreuse noire, le Canard noir et l’Harelde kakawi s’y 

retrouvent (SCF, 2008). D’autres espèces ont été signalées lors des inventaires du SCF, telles le Plongeon 

huard, la Bernache du Canada, le Cormoran à aigrettes et le Grand héron.  

Les inventaires d’aires de concentrations d’oiseaux aquatiques (ACOA) ont également révélé la présence 

de ces espèces sur le site (MRNF, 2008). En plus de celles-ci, plusieurs autres espèces ont été recensées 

lors de ces inventaires. Parmi celles-ci, le Canard pilet, le Canard Colvert, la Sarcelle d’hiver, le Fuligule sp., 

le Grand Harle, le Grand chevalier et le Balbuzard pêcheur ont été observés dans le secteur. La présence 

du Garrot d’Islande, espèce susceptible d’être désignée vulnérable ou menacée au Québec (CDPNQ, 2007) 

et préoccupante au fédéral (COSEPAC, 2008) a aussi été notée dans l’ACOA. 

Figure 5.2. Goélands sur une des Îles. 
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5.2.2.3 FLORE 

Les îles de Mai sont composées de granit et 

sont majoritairement dépourvues de 

végétation. Toutefois, le pourtour des îles peut 

être colonisé par des algues capables de se 

fixer au substrat rocheux (Fig. 5.3). Les îles de 

la Tour, quant à elles, sont pourvues d’un 

couvert végétal, composé d’arbres matures.  

Quelques amas de Fucus sp. ont été observés 

sur les fonds marins, fixés aux roches. De plus, 

des zones de Zostère marine ont été 

identifiées dans une profondeur d’eau allant 

jusqu’à 2 à 3 m autour des îles et dans la baie 

(MPO, H.F. Ellefsen, comm. pers., 2008). Le 

marais salé de la baie des îles de Mai semble un site propice à l’établissement de la Spartine alterniflore. 

L’exploration le long des berges dans ce secteur permettrait de déterminer la présence d’un marais à 

spartine. 

Le paysage forestier autour de la baie est composé d’une forêt mature appartenant au domaine 

bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc. Selon le Portrait de la biodiversité du Saint-Laurent 

(quadrat 1082) (Desgranges et Jobin, 2004), plus de 50 espèces végétales typiques de la sapinière seraient 

présentes dans le milieu forestier entourant la baie des îles de Mai (tableau 5.1).  

  

Figure 5.3. Algues qui se fixent au substrat rocheux sur 

le pourtour de l’île. 
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Tableau 5.1. Listes des espèces végétales présentes sur le site de la baie et des îles de Mai. 

 

Nom français Nom scientifique Nom français Nom scientifique 

Prêle des bois Equisetum sylvaticum Ronde du mont Ida Rubus idaeus 
Osmonde cannelle Osmunda cinnamomea Ronce pubescente Rubus pubescens 
Osmonde de Clayton Osmunda claytoniana Sorbier d'Amérique Sorbus americana 
Athyrium fougère-femelle Athyrium filix-femina Sorbier décoratif Sorbus decora 
Dryoptéride spinuleuse Dryopteris spinulosa Oxalide des montagnes Oxalis montana 
Dryoptéride disjointe Dryopteris disjuncta Némopanthe mucronée Nemopanthus mucronatus 
Dryoptéride du hêtre Dryopteris phegopteris Érable à épis Acer spicatum 
If du Canada Taxus canadensis Violette de macloskeyi Viola macloskeyi 

Sapin baumier Abies balsamea Aralia à tige nue Aralia nudicaulis 
Mélèze laricin Larix laricina Cornouiller du Canada Cornus canadensis 
Épinette blanche Picea glauca Cornouiller Cornus sericea 
Épinette noire Picea mariana Monotrope uniflore Monotropa uniflora 
Calla des marais Calla palustris Pyrole unilatérale Pyrola secunda 
Clintonie boréale Clintonia borealis Cassandre caliculé Chamaedaphne calyculata 
Maïanthème du Canada Maianthemum canadense Gaulthérie hispide Gaultheria hispidula 

Maïanthème trifolié Maianthemum trifolium Kalmia à feuilles étroites Kalmia angustifolia 
Streptope amplexicaule Streptopus amplexifolius Kalmia à feuilles d'Andromède Kalmia polifolia 
Streptope rose Streptopus roseus Lédon du Groenland Ledum groenlandicum 
Iris versicolor Iris versicolor Airelle à feuilles étroites Vaccinium angustifolium 
Listère cordée Listera cordata Trientale boréale Trientalis borealis 
Myrique baumier Myrica gale Linnée boréale Linnaea borealis 
Aulne blanchâtre Alnus incana Chèvrefeuille velu Lonicera villosa 
Bouleau blanc Betula papyrifera Viorne comestible Viburnum edule 
Comandre livide Comandra livida Viorne cassinoïde Viburnum nudum 
Coptide trifoliée Coptis trifolia Aster ponceau Aster puniceus 
Mitrelle nue  Mitella nuda Verge d'or à grandes feuilles Solidago macrophylla 
Gadellier amer Ribes triste   
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5.3 DESCRIPTION DU MILIEU HUMAIN 

5.3.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET CONTEXTE RÉGIONAL 

La baie et les îles de Mai sont situées sur le territoire de la Ville de Port-Cartier. Ce site est localisé à 

proximité d’un centre récréo-touristique d’importance dans la région, soit la base de plein air Les 

Goélands. Aucune agglomération d’importance n’est présente à proximité du site, seuls quelques chalets 

et habitations permanentes sont localisés le long du littoral. 

5.3.2 HISTOIRE DU SITE  

Le toponyme îlets de Mai paraît sur une carte de la province de Québec en 1870. On note plusieurs 

variantes pour dénommer ces îlots : îles du Mai, îlets du Mai, îlets du Petit Mai et îlets du Petit Mât. Le 

terme mai désigne un mât au sommet duquel était hissé un drapeau, d’où pourrait venir ce nom 

(Commission de toponymie du Québec, 2008). 

Au début du siècle, des tentatives d’exploitation forestière se sont révélées infructueuses sur ces îles, 

majoritairement constituée de granit. En 1910, trois familles résidaient sur ces îlots, qui acquirent une 

certaine importance à la suite des tentatives d’exploitation forestière. Un moulin et un entrepôt y sont 

construits pour y faire du bois de pulpe (Commission de toponymie du Québec, 2008). La construction de 

telles installations et l’arrivée de quelques familles sont donc les tous premiers balbutiements à l’origine 

du premier village de Port-Cartier.  

En 1914, la Goélette Jacqueline, propriété du Capitaine Deschênes de Saint-Irénée, fit naufrage à cet 

endroit au mois d’octobre. Les membres de l’équipage furent alors secourus par le père du gardien et sa 

servante, qui purent mettre une chaloupe à la mer et ainsi sauver le capitaine. Ces îles étaient connues 

par bien des pêcheurs de la région, car elles constituaient de bons endroits de pêche (Commission de 

toponymie du Québec, 2008). 

5.3.3 ACCESSIBILITÉ, ÉQUIPEMENT ET INFRASTRUCTURES 

Il est possible d’atteindre la baie des îles de Mai via un chemin forestier traversant la base de plein air Les 

Goélands. Ouverte à l’année, la base de plein air est située en bordure du littoral à environ 13 km à 

l’Ouest de la partie urbaine de la Ville de Port-Cartier. Des sentiers ont été aménagés pour la randonnée 

pédestre et le vélo. Des accès à la mer permettent la baignade et le kayak de mer. En hiver, la base de 

plein air devient un centre de ski de fond et un refuge pour les motoneigistes. Quelques chalets privés 

sont présents autour de la baie, mais l’accès au site demeure public. Les îles sont accessibles également 

par la mer aux embarcations possédant un faible tirant d’eau.  

Le phare de signalisation, d’abord installé sur l’une des îles, a été délaissé depuis que le phare situé sur 

l’île du Grand Caouis est en fonction (Commission de toponymie du Québec, 2008).  

5.3.4 UTILISATION ACTUELLE DU TERRITOIRE (USAGES ET RESSOURCES) 

Le site de la baie et des îles de Mai est majoritairement utilisé pour diverses activités récréo-touristiques. 

La base de plein air Les Goélands est un centre touristique d’importance situé à proximité de la baie des 

Îles de Mai. La base de plein air propose une foule d’activités dont des sentiers pédestres, vélo de 

montagne, relais de motoneige, camps de vacances, ski de fond, etc. La plongée sous-marine aurait 

notamment fait fureur dans ces eaux, surtout dans les années 1970. Actuellement, cette activité semble 

être encore pratiquée sur le site.  
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La pêche commerciale des bourgots (Buccin commun) a cours en ces eaux. Malgré la présence d’un banc 

coquillier, Pêches et Océans Canada ne permettent pas la cueillette des mollusques à cet endroit.  

5.3.5 TENURE DES TERRES 

Les îles de Mai sont situées dans le canton de Grenier, qui s’étend au Sud-ouest de Port-Cartier et borde le 

Golfe du Saint-Laurent. Les îles sont de tenure publique, tout comme le secteur terrestre adjacent au 

milieu marin.  

5.3.6 AFFECTATION DU TERRITOIRE ET STATUT LÉGAL DU SITE 

ZONAGE MUNICIPAL 

Le secteur marin de la baie et des îles de Mai a reçu l’affectation « récréation et conservation » de la part 

de la Ville de Port-Cartier. Le milieu boisé autour de la baie est majoritairement affecté « forestier », bien 

qu’une partie située à l’Est ait reçu une affectation « récréation et conservation », soit le territoire de la 

base de plein air. La MRC reconnaît également le site de la base de plein air Les Goélands en tant qu’aire 

récréo-touristique. 

Dans son projet de schéma d’aménagement révisé, la MRC souhaite attribuer l’affectation de 

« conservation » aux îles de Mai ainsi qu’aux îles avoisinantes telles que l’île de la Tour et l’île de la Tête 

de Chien. La baie et les eaux environnantes seront identifiées en tant que territoire d’intérêt écologique. 

Le secteur terrestre adjacent à la baie, comprenant la base de plein air, recevra pour sa part une 

affectation « récréative » (MRC de Sept-Rivières, 2002). 

STATUT LÉGAL 

L’aire de concentration d’oiseaux aquatiques (ACOA # 0398-1999) incluant la baie et les îles de Mai 

compte parmi les habitats fauniques reconnus en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de 

la faune. Ce statut implique que, sauf autorisation du ministre, il est interdit d’y exercer toute activité 

susceptible de modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à ces habitats. 

De plus, la Loi sur les pêches protège les eaux de la baie contre les perturbations et les détériorations qui 

pourraient y être apportées. Le MPO veille donc à l’application de cette loi par sa politique de gestion de 

l’habitat du poisson. La présence possible d’un herbier de zostère à cet endroit est signe d’un habitat 

important, puisqu’il constitue une véritable pouponnière pour de nombreuses espèces et abrite une 

faune aquatique diversifiée qui sert de garde-manger à une panoplie d’oiseaux marins et de poissons.  

5.3.7 GESTION DU SITE 

Actuellement, les activités pouvant se dérouler sur le site de la baie et des îles de Mai sont sous la 

juridiction des autorités gouvernementales fédérales et provinciales, en vertu de la Loi fédérale sur les 

pêches, de la Loi fédérale sur les oiseaux migrateurs et de la Loi provinciale sur la conservation et la mise 

en valeur de la faune. Le site est donc principalement géré par les organismes gouvernementaux tels que 

Pêches et Océans Canada, le Service canadien de la Faune et le Ministère des Ressources naturelles et de 

la faune du Québec. L’unité de gestion de Sept-Îles du MRNF, région administrative de la Côte-Nord, est 

responsable de la gestion du territoire de l’aire commune d’exploitation forestière. 

Bien qu’ils pratiquent quelques activités dans le secteur (protection, inventaires fauniques, etc.), ces 

organismes n’ont aucun projet particulier de conservation ou de mise en valeur du site.  

5.3.8 ÉVOLUTION ET ORIENTATIONS DU SITE 
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La MRC de Sept-Rivières souhaite éventuellement déposer un projet de schéma d’aménagement révisé, 

qui accordera l’affectation de « conservation » aux îles de Mai et identifiera la baie et les eaux 

environnantes à titre de territoire écologique d’intérêt.  

5.4 ANALYSE DES SOURCES DE PERTURBATION 

Le site de la baie et des îles de Mai est relativement isolé et peu fréquenté, en particulier les îles étant 

donné leur faible superficie. Toutefois, la plupart des activités offertes via la base de plein air Les 

Goélands sont réalisées sur la terre ferme autour de la baie et sur la plage. L’influence de ces activités sur 

le milieu est présente, mais sans être toutefois importante.  

La plus grande source de perturbation du milieu provient d’une résidence privée localisée autour de la 

baie. Plusieurs débris semblent être éparpillés autour de la résidence et jonchent le sol. 

5.5 VALEUR ÉCOLOGIQUE  

Parmi l’ensemble des habitats littoraux ciblés, l’importance écologique relative de la baie et des îles de 

Mai est plutôt « Faible à moyenne ». Quoique le site présente quelques éléments biologiques intéressants 

(faune aviaire et benthique, herbier de zostère, marais salé), sa valeur écologique est moindre, 

comparativement à d’autres sites où la concentration et la diversité des composantes biologiques sont 

nettement supérieures. Cependant, en raison de la présence possible d’un herbier de zostère, il est 

nécessaire porter une attention particulière à cet endroit. En effet, les herbiers de zostère présentent un 

habitat important pour le poisson et abritent une faune qui sert de garde-manger à plusieurs espèces 

d'oiseaux marins.  

5.6 SYNTHÈSE DES POTENTIELS ET CONTRAINTES AU DÉVELOPPEMENT 

Le tableau 5.2 présente la synthèse des potentiels et contraintes du site de la baie et des îles de Mai en 

fonction d’éventuelles interventions de mise en valeur dans un contexte de développement durable et de 

conservation du patrimoine naturel.  

Tableau 5.2 Synthèse des potentiels et contraintes du site de la baie et des îles Mai. 

 Vocation 

 Conservation Mise en valeur 

Potentiels   

 Valeur écologique suffisamment élevée pour justifier un 
intérêt écologique pour la conservation et la mise en valeur 
(valeur intrinsèque de la zostère pour la faune ichtyenne et 
avienne et marais salé) 

X X 

 Présence d’un habitat faunique (ACOA) reconnu en vertu de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 

X X 

 Valeur du site reconnue par la municipalité (zonage de 
récréation et conservation)  

X X 

 Îles et milieu terrestre adjacent à la baie de tenure publique X X 



 
10 

 Chemin d’accès entretenu  X 

 Présence d’un banc coquillier X X 

 Présence de points d’observation littoraux  X 

 Présence d’une rampe de mise à l’eau pour kayaks  X 

 Présence d’une base de plein air à proximité et 
d’infrastructures d’accueil touristique (stationnement, 
services d’hébergement et de restauration) 

 X 

Contraintes   

 Localisation dans un secteur isolé de la côte  X 

 Accessibilité réduite à l’habitat   X 

 Présence d’une espèce à statut précaire   X 

 Présence d’un herbier de zostère  X 

 Banc de myes fermé à la cueillette  X 

5.7 RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

Les lignes directrices s’appuient sur les informations recueillies et les analyses effectuées dans les sections 

précédentes. L’objectif de cet exercice est de proposer des orientations visant à mettre en valeur l’habitat 

d’intérêt tout protégeant son intégrité dans une perspective de développement durable. 

5.7.1 LIGNES DIRECTRICES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Tenant compte des caractéristiques du site, il est souhaitable que le développement de ce milieu 

relativement isolé soit axé à la fois vers la conservation du patrimoine naturel et la mise en valeur. La 

vocation de conservation est justifiée par l’importance de la zostère comme habitat pour la faune marine 

et avienne. De plus, les magnifiques paysages de ce secteur ainsi que l’historique du site devraient faire 

l’objet d’un projet de mise en valeur.  

La vocation proposée pour le site de la baie et des îles de Mai est la conservation respectueuse des 

utilisations déjà présentes (base de plein air) et la mise en valeur des éléments d’intérêt présents. En ce 

sens, les principales orientations de développement durable suggérées sont les suivantes : 

 Confirmer et consolider la vocation de conservation du site : 

- Acquisition de connaissances de l’utilisation faunique réelle du site, de l’herbier de zostère et du 

marais salé (ex. : fraie de certaines espèces de poisson, alimentation de la faune avienne, 

productivité du milieu, etc.) ; 

- Obtenir un statut de protection reconnaissant la valeur écologique particulière du site ; 
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- Sensibiliser le public sur les comportements à adopter lors d’activités (chasse, pêche) réalisées à 

proximité d’un milieu naturel humide tel que la baie.  

 Développer la vocation de mise en valeur du site de la baie et des îles de Mai : 

- Améliorer l’accessibilité au milieu littoral et développer des activités d’observation et 

d’interprétation du milieu naturel pour ce secteur en accord avec sa vocation de conservation ; 

- Évaluer la possiblité de mettre en valeur l’historique du site. Comme cet endroit représente le 

premier village de Port-Cartier, l’historique de ce site pourrait être présenté et affiché au moyen 

de panneaux d’interprétation. 

5.7.2 PRÉFAISABILITÉ ET PRISE EN CHARGE DU SITE  

PRÉFAISABILITÉ 

Compte tenu des potentiels et des contraintes soulevés, la mise en place de mesures minimales visant 

une vocation de conservation s’avère tout à fait possible. Certaines composantes d’un tel projet 

pourraient toutefois nécessiter une étude préalable d’évaluation de leur faisabilité. Une telle évaluation 

devrait aborder principalement l’aspect financier quant à la mise sur pied d’une activité d’étude visant 

l’acquisition des connaissances manquantes sur la zostéraie ainsi que le marais salé et la faune qui les 

fréquente. 

Étant donné le peu de connaissances actuelles sur l’utilisation du site par la faune icthyenne, la mise en 

place de mesures supplémentaires de conservation ne devrait être envisagée qu’à la suite d’une meilleure 

compréhension de celle-ci. L’information pourra être acquise par l’instauration d’un projet visant à 

caractériser l’habitat et les communautés ichtyennes présentes. Cette activité pourrait en plus permettre 

l’acquisition de connaissances supplémentaires sur les composantes biologiques du site. Certaines 

activités de mise en valeur pourront alors être envisagées advenant la justification d’une utilisation 

importante du site par la faune ichtyenne et/ou la découverte d’autres composantes biologiques 

particulièrement intéressantes.  

GESTION ET PRISE EN CHARGE  

Le site de la baie et des îles de Mai possède une certaine valeur écologique justifiant la mise en œuvre de 

mesures de conservation minimales, appuyées par les différents paliers gouvernementaux tant 

municipaux, que provinciaux et fédéraux. En plus de la municipalité de Port-Cartier, les organismes 

concernés seraient notamment le MRNF, le MDDEP, le MPO et le Service canadien de la faune.  

Les éventuels projets d’acquisition de connaissances du milieu marin pourraient pris en charge par le 

ministère des Pêches et des océans, puisque cet organisme permettra d’assurer une gestion compatible 

avec la vocation de conservation des autres zostéraie de la région. Ainsi, appuyé par le MPO, le Comité ZIP 

Côte-Nord du Golfe pourrait voir à la réalisation de certaines actions sur le site. La mise en œuvre de 

futurs projets de mise en valeur pourrait être, entre autre, menée par la base de plein air Les Goélands et 

la Ville de Port-Cartier. Toutefois, la situation idéale serait la prise en charge de la gestion du site par des 

représentants du milieu. Ainsi, les orientations prises pour la conservation du site correspondraient 

davantage aux besoins réels de la collectivité.   
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